
km
descriptif partiel total

0,0 0
pont de Pornic, après le pont à droite suivre EV1 EV6 Vélodyssée 3,0 3

3,5 6,5

1,0 7,5

2,0 9,5

1,5 11
l'Epine Verte, tout droit vers Bouaye 3,5 14,5
petit rond-point à gauche rue Mare Potier 0,5 15
au feu à droite vers Bouaye 1,5 16,5

1,0 17,5

fin de la piste, jardinerie, passer sous la voie rapide et à gauche vers St-Léger D751A 2,5 20

1,0 21

1,5 22,5

3,0 25,5
Rond-point en haut à droite au calvaire rue Sainte-Anne-du-Vigneau 1,0 26,5

la Guinanderie, au T à gauche D61 5,0 31,5
À 500 mètres au calvaire à droite vers Lavau 0,5 32
à la D64 à droite 5,5 37,5

1,0 38,5

3,5 42
 À 900 m rond-point à droite rue Taillée
 À 200 m rond-point à gauche rue des Capucins

tout droit-à droite rue Brunelière, passer devant le camping vers Challans
après le stade à droite petite route rue de Bois-de-Céné 2,5 44,5

l'Angle, petit calvaire à droite D295 (44) puis tout droit D28 (85) 2,0 46,5

6,5 53

3,5 56,5

face au Petit Moulin à gauche
la Charlière au T à gauche 1,5 58
Beau Soleil à gauche 2,0 60
À 1,5 km, à droite 150° chemin du Grand Taizan 1,5 61,5
le Grand Taizan, traverser D948, en face route du Taizan D120 2,0 63,5

3,0 66,5
près de l'église à droite au rond-point D103 0,5 67

les Cochets, calvaire, à gauche EV1 vers le Daviaud 2,0 69
l'Enclose, traverser D51, suivre EV1 vers le Daviaud 2,5 71,5
le Daviaud tout droit EV1 4,0 75,5
au T à gauche, passer le pont route des Marais 1,0 76,5

1,0 77,5
À 150 mètres à droite route de la Grande Côte
au rond-point en face piste le long route de la Grande Côte
à gauche rue Courseau
à gauche rue Corsive
avant virage à droite 90°, à gauche vers camping la Corsive 2,0 79,5

de Nantes à La Barre-de-Monts camping la Corsive

NANTES centre

REZÉ Trentemoult au bout rue Californie avant rond-point 4 voies D723 route de Pornic, à 
droite rue Ile Chupin derrière Mc Do
Au stop à gauche, grand rond-point entrée Port Autonome, traverser et à droite et à droite 
« piste cyclable obligatoire » le long D723 route Pornic
Jardiland, au rond-point à droite, passer au-dessus 4 voies et prendre route de Paimboeuf 
vers Bouguenais-centre au rond-point après le pont
BOUGUENAIS après 3ème rond-point à gauche rue du Planty C1 vers Bouaye

BOUAYE traverser tout droit, en sortant du bourg prendre piste cyclable le long de la route 
sur la gauche D751A vers St-Léger

ST-LEGER-LES-VIGNES tout droit D751A
PORT-SAINT-PERE, après l'église à gauche au Y vers St-Mars-de-Coutais D64
SAINT-MARS-DE-COUTAIS à l'église à droite D64

SAINT-MEME-LE-TENU à l'église à gauche vers Machecoul D64 rue Ville en Bois
MACHECOUL rond-point à l'entrée vers le bourg D64

au bout, place des halles au T à gauche rue St Honoré / première à droite rue 
Résistance puis et tout droit rue France Libre

BOIS-DE-CENE à l'église à gauche D21 vers Bouin, en haut rond-point à droite vers Petit 
Moulin de Châteauneuf D28
CHATEAUNEUF à gauche 300 mètres après l'église prendre piste cyclable entre le 
ruisseau et la rue de la Gourlière vers Noirmoutier, continuer sur la piste

SAINT-URBAIN rond-point à l'entrée, à gauche D59

LA BARRE-DE-MONTS face à l'église à gauche vers Notre-Dame et Saint-Jean-de-M.
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